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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus: (les définitions ) 

 

La capitalisation est entendue comme le fait de contextualiser, de formaliser et de rendre accessibles des 
informations relatives aux résultats et aux expériences des collectifs d'agriculteurs.                                                 
 

 

Les données brutes et les échanges entre agriculteurs ne sont pas considérés comme des informations capitalisées,  

 

Mises en contexte, formalisées, analysées et rendues accessibles, ces informations peuvent alors devenir des 
résultats et des expériences capitalisés 

 

 

La diffusion consiste à transmettre largement ces informations afin que chacun puisse se les approprier et les 
réutiliser. Elle est donc intimement liée à l'exercice de capitalisation.  

 

 

Le transfert, qui consiste à ré-utiliser une connaissance ,… /…,  est un exercice différent, situé plus en aval du 
cheminement des connaissances que l'exercice de capitalisation et diffusion des résultats et expériences.  
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus (le cadre législatif) 

La capitalisation est une mission à la charge des collectifs, cadrée par la Loi 

 

Extrait Décret n° 2014-1173 du 13 octobre 2014 relatif au groupement d’intérêt économique et environnemental 

 

Art. D. 315-8.-Une capitalisation des résultats obtenus est assurée conformément à l’article L. 315-3, avec 
un triple objectif :  

 

1° La diffusion et le partage d’expériences sur les actions réalisées et les résultats obtenus sur les plans 

économique, environnemental et social ;  

 

2° L’utilisation des résultats obtenus par ces groupements dans le cadre de travaux de recherche appliquée ;  

 

3° L’implication dans l’innovation de l’ensemble des acteurs du développement agricole, à l’échelon territorial  

pertinent, pour produire des connaissances et des ressources diversifiées répondant aux attentes des 
agriculteurs.  

  

Dans ce cadre, les groupements d’intérêt économique et environnemental sont tenus de mettre à disposition 
leurs résultats et expériences utiles aux organismes de développement agricole.  
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus(pour quels bénéficiaires?) 

 

A la différence du suivi, destiné aux financeurs et aux pouvoirs publics pour évaluer les projets et les dispositifs 
d'aide, la capitalisation et la diffusion des résultats et des expériences bénéficient : 

 

 

- aux agriculteurs membres du collectif : cet exercice leur permet de prendre du recul sur leur projet, de 
mesurer et d'analyser le chemin parcouru, de transcrire et de préserver la mémoire des actions menées, 
et de valoriser leur travail ; 

  

- à l'ensemble des agriculteurs et des collectifs : la capitalisation est le support d'échanges d'expériences et 
d'enrichissement mutuel des collectifs ;  

 

- aux politiques publiques : elle permet de documenter la transition agro-écologique et d'en favoriser la 
diffusion auprès de l'ensemble des agriculteurs et du monde rural ;  

 

-     à la recherche fondamentale et appliquée : elle permet de produire de la connaissance théorique et   
appliquée pouvant ensuite être utilisée.  
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus(qui est concerné? qui réalise?)  

 

Extraits Instruction technique 15/01/19: 

 

La capitalisation des résultats et des expériences des GIEE est cadrée par les articles L. 315-3, L. 315-4, D. 
315-5. et D. 315-8. du code rural et de la pêche maritime.  

 

Ces dispositions étant également applicables aux groupes Ecophyto 30 000, la capitalisation des résultats 
et expériences des groupes Ecophyto 30 000 est calquée sur celle des GIEE.  

 

Les groupes en émergence ne sont pas concernés.  

 

Le GIEE ou le groupe Ecophyto 30 000 désigne un organisme de développement agricole chargé 
d'assurer la capitalisation des résultats et des expériences du projet, qui peut être la structure désignée 
pour animer le dispositif.  
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus (avec quels moyens?) 

Extraits Instruction technique 15/01/19: 

 

La capitalisation et la diffusion des livrables produits sont à la charge du collectif et de cette structure.  

 

Dans son dossier de candidature, le collectif s'engage, par des objectifs chiffrés, à réaliser des actions de 
capitalisation durant la durée de l'animation et à les diffuser sur le site internet dédié aux collectifs 
d'agriculteurs en transition agro-écologique.  

 

 

La capitalisation et la diffusion des résultats et expériences sont financées dans le cadre des volets 
animation des GIEE et des groupes Ecophyto 30 000 des appels à projets.  

 

Les GIEE n'ayant pas bénéficié de financement pour leur animation doivent néanmoins réaliser des actions de 
capitalisation avant la fin de leur projet, conformément à l'engagement qu'ils ont pris lors de leur candidature à la 
reconnaissance.  
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus (quel type de contenu ? 

Extraits Instruction technique 15/01/19: 

Le choix des actions de capitalisation, des thématiques abordées, des outils et des supports est laissé 
libre aux collectifs et aux structures qu'ils ont désignées comme organismes chargés de la capitalisation.  

 

Les actions capitalisées et diffusées peuvent couvrir différents aspects, à titre indicatif :  

 

Capitaliser et diffuser sur la dimension technique des projets :  

- description des pratiques et des combinaisons de pratiques mises en œuvre (si possible à l’échelle du système 
d’exploitation),  

- retours d’expériences sur les trajectoires d’évolution des pratiques et des systèmes,  

- performances des pratiques et des systèmes d’exploitation ;  

 

 

Capitaliser et diffuser sur la dimension organisationnelle des projets :  

- analyses et retours d’expériences (description, facteurs clés de succès, freins, leviers) 

- sur la dynamique collective et partenariale,  

- sur la gestion de l’innovation et des risques associés,  

- sur l’émergence et la mise en œuvre du projet,  

- sur le type d'accompagnement, 

- ….. 
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus (quel média ?) 

Extraits Instruction technique 15/01/19: 

 

La diffusion peut se faire via différents média. 

 

Elle doit dans tous les cas, être réalisée (via un lien internet par exemple) sur le site internet dédié  
www.giee.fr, à la page consacrée au collectif concerné. 

 

Il est également recommandé d’alimenter la plate-forme GECO (www.geco.ecophytopic.fr, acronyme pour « gestion des connaissances »)  

GECO vise à collecter et organiser entre elles des connaissances sur la transition agro-écologique, via des fiches et/ou des discussions.  

 

 

 

Ces deux sites, reliés entre eux, sont complémentaires :  

giee.fr a vocation à centraliser l'ensemble des productions des groupes, mêmes les plus variées  

référence à une publication, 

vidéo,  

enregistrement audio,  

article,  

diaporama,  

schéma,  

lien vers un site internet,  

… 

GECO valorisera, parmi ces informations, les connaissances les plus formalisées. 
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus (quel média ?) 

ACTUELLEMENT  
 

 

 Le site national GIEE http://www.giee.fr  diffuse l’ensemble des données capitalisées des GIEE  

 

 Chaque GIEE a sa page dédiée sur le SITE, avec sa  fiche descriptive, et l’ensemble des livrables de capitalisation 
 des résultats et expériences (articles, vidéos, diaporamas,…) fournis par le GIEE. 

 

 Le site GIEE diffuse également les actualités des GIEE 

  

  

 Le site GIEE est en REFONTE au niveau national pour l’accueil des groupes 30000. 

  

  

 Des liens sont en place pour l’accès à d’autres ressources,  et notamment au Portail de la protection intégrée  
 ECOPHYTOPIC et à son outil collaboratif de GEstion de COnnaissances et d’échanges GECO.ecophytopic , dédié à la 
 transition agroécologique 

 

 

 ECOPHYTO- DEPHY - 30000 a sa page dédiée sur le site Chambre d’agriculture, avec des « livrables » : notamment 
 des panneaux de présentation de groupes ,  des fiches trajectoires, et aussi les annonces d’évènements, … 
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La coordination de la capitalisation 

Extraits Instruction technique 15/01/19  

 

Afin d'animer le dispositif de capitalisation, de favoriser les échanges d'expériences et de diffuser les actions 
réalisées, un dispositif de coordination de la capitalisation est mis en place. 

 

 

La coordination de la capitalisation a pour objectifs de:  

- faciliter l’atteinte des objectifs et des engagements des collectifs en matière de capitalisation et de diffusion ;  

- donner accès aux résultats et expériences des collectifs à un large public (agriculteurs, organismes de 
développement, acteurs du monde rural, etc) ;  

 -     décloisonner le développement agricole en matière de transition agro-écologique, en permettant échanges 
et collaborations entre organismes ;  

- favoriser la bonne articulation des actions de capitalisation des collectifs avec d'autres initiatives liées à 
l’agro-écologie (…/…) 

 

La mission comprend 3 volets: 

 

1- Assistance technique aux différents acteurs impliqués dans la capitalisation 

2- Faciliter les échanges des résultats et expériences capitalisés 

3- Diffuser et rendre visibles les résultats et expériences capitalisés 
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Capitalisation 

1.Réalisation d'actions de 
capitalisation (articles, vidéo…) 
par : 

- la structure d'accompagnement du 
GIEE 

- le collectif 

- un ou plusieurs agriculteurs 

  

 

Locale 
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Capitalisation 

2.Coordination régionale par la 
CRA 

- élaboration d'un programme 
régional de capitalisation partagé 
avec l'ensemble des structures 
d'accompagnement  

- mise en œuvre : journées 
d'échanges, relai des actions de 
capitalisation... 

  

 

Locale 

Régionale 
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Capitalisation 

3.Coordination nationale par l'APCA 

- élaboration d'un programme national 
partagé avec l'ensemble des 
structures d'accompagnement (validé 
le 17/11/17)  

- mise en œuvre : mise à jour du site 
Internet, dynamisation des actions 
des CRA... 

Régionale 

Locale 

Nationale 
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La capitalisation des résultats et expériences : 
définition, objectifs et attendus (le Résumé) 

RESUME  

La capitalisation, c’est contextualiser, formaliser, analyser et rendre accessibles des informations relatives aux 
résultats et aux expériences des collectifs d'agriculteurs 

 

La capitalisation des résultats et expériences est cadrée par la Loi: elle concerne les GIEE, et a été étendue aux 
groupes 30000; les « émergents » ne sont pas concernés. 

 

Le collectif (GIEE ou 30000) désigne un organisme de développement chargé de capitaliser; cet organisme peut 
être celui chargé de l’animation. 

 

La capitalisation et la diffusion des livrables produits sont à la charge du collectif et de cette structure.  

 

La capitalisation et la diffusion des résultats et expériences sont financées dans le cadre des volets animation des 
collectifs des appels à projets. Les GIEE n'ayant pas bénéficié de financement pour leur animation doivent 
néanmoins réaliser des actions de capitalisation avant la fin de leur projet. 

 

Le choix des actions de capitalisation, des thématiques abordées, des outils et des supports est laissé libre; il peut 
porter sur des données techniques (pratiques, systèmes),  économiques (rentabilité, valorisations, risque), 
organisationnelles (dynamiques de groupes, type d'animation), etc. 

 

La diffusion peut se faire par des média variés mais obligatoirement sur le site www.giee.fr à la page du collectif 

 

L’objectif de la diffusion est que chacun puisse s’approprier et réutiliser les résultats et expériences capitalisés 
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La coordination de capitalisation des résultats et 
expériences : définition, objectifs et attendus (le Résumé) 

RESUME 

 

● Rôle d'ensemblier des actions de capitalisation produites, et d'animation des organismes animant les 
groupes pour les encourager à capitaliser 

 

● Missions :  

 

● Elaboration et mise en œuvre d'un programme pluriannuel régional de coordination de la 
capitalisation, en lien avec les organismes de développement agricole, validé en commission agro-
écologie 

 

● Production d’un bilan annuel présenté en commission agro-écologie 

 

● Animation du réseau des référents régionaux  : journées d'échange, événements, relais 
d'information, séminaires, etc. 

 

● Mise à jour du site internet dédié www.giee.fr:  

● les organismes de développement qui animent les GIEE et les groupes 30000 contribuant à 
alimenter le site (notamment livrables de capitalisation sur la page du collectif) 

● et informant la CRA de la tenue d’événements de capitalisation et de diffusion afin qu’ils 
puissent être mis à l’agenda du site.  
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